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Convention collective départementale

IDCC : 911. – INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES, MÉCANIQUES, ÉLECTRIQUES,
CONNEXES ET SIMILAIRES

(Seine-et-Marne)
(30 novembre 1976)

(Étendue par arrêté du 28 février 1980,
Journal offi ciel du 11 avril 1980)

AVENANT DU 8 FÉVRIER 2017
RELATIF AUX TAUX EFFECTIFS GARANTIS ANNUELS ET AUX PRIMES

AU 1ER JANVIER 2017
NOR : ASET1750283M

IDCC : 911

Entre

UIMM 77

D’une part, et

CFTC métallurgie

USM FO

SMIDEF CFE-CGC

STM CFDT 77

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Les taux effectifs garantis annuels sont fixés, à compter du 1er janvier 2017, par un barème figu-
rant en annexe du présent avenant, et constituent la rémunération annuelle au-dessous de laquelle 
ne pourra être rémunéré aucun salarié adulte travaillant normalement pour l’horaire considéré.

Ces taux effectifs garantis annuels sont applicables à l’ensemble des catégories de personnes visées 
à l’accord national du 21 juillet 1975 sur les classifications.

Le présent barème est établi respectivement, sur la base de la durée légale du travail actuellement 
en vigueur, et sera adapté proportionnellement à l’horaire collectif en vigueur ou à celui du salarié 
concerné.

Article 2

Pour la comparaison annuelle avec ces barèmes, des sommes réellement perçues par les salariés, il 
sera tenu compte de l’ensemble des éléments bruts perçus par les salariés à l’exception :

– des sommes ayant le caractère de remboursement de frais ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

CONVENTIONS COLLECTIVES



CC 2017/12 87

– des primes d’ancienneté prévues à l’article 13 de l’avenant « Mensuels » de la convention collec-
tive des industries métallurgiques, mécaniques, électriques, connexes et similaires du départe-
ment de Seine-et-Marne ;

– des majorations pour travaux pénibles, insalubres découlant à ce titre des dispositions de la pré-
sente convention collective ;

– des primes et gratifications ayant un caractère exceptionnel et bénévole ;
– des primes perçues dans le cadre de l’application des dispositifs légaux d’intéressement ou de 

participation.

Article 3

La vérification du compte d’un salarié interviendra en fin d’année civile et, en cas de rupture de 
son contrat de travail ou de départ de l’entreprise en cours d’année, à la fin de son contrat de travail.

Article 4

Les valeurs de ces TEGA seront calculées pro rata temporis en cas de survenance en cours d’année 
de différents événements tels que :

– changement de classement ;
– départ de l’entreprise en cours d’année ;
– embauche en cours d’année ;
– suspension du contrat de travail.

Article 5

Les TEGA comprennent les compensations pécuniaires dues pour l’ensemble des réductions de la 
durée du travail.

Article 6

Les barèmes des TEGA ne servent pas de base de calcul aux primes d’ancienneté (art. 13 de la 
convention collective des industries métallurgiques, mécaniques, électriques, connexes et similaires 
de Seine-et-Marne).

Article 7

À compter du 1er janvier 2017 la valeur du point, base 151,67 heures, pour un horaire hebdoma-
daire de travail effectif de 35 heures, est fixée à 4,90 €.

Article 8

L’indemnité de panier prévue à l’article 16 de l’avenant « Mensuels » est fixée à 7,37 € à comp-
ter 1er janvier 2017.

Article 9

Le présent avenant, établi conformément à l’article 132.10 du code du travail est fait en nombre 
suffisant d’exemplaires pour remise à chacune des organisations signataires et dépôt dans les condi-
tions prévues à l’article L. 132-10 du code du travail.

Fait à Melun, le 8 février 2017.

(Suivent les signatures.)
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